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ATTENDU QUE ce règlement a été modifié par le décret
n° 1188-2006 du 18 décembre 2006 afin de fixer, à
compter du 1er janvier 2007, de nouveaux taux pour
mettre en œuvre la mesure de reprise en charge de la
production des plants forestiers, visant à bonifier la
Stratégie d’investissements sylvicoles pour soutenir
l’industrie forestière;

ATTENDU QUE ce règlement a été modifié par le décret
n° 536-2009 du 6 mai 2009 afin de prolonger, jusqu’au
31 mars 2010, la période pendant laquelle les taux men-
tionnés aux articles 2 et 3.3 du règlement seront en
vigueur;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier de nouveau ce
règlement afin de prolonger, jusqu’au 31 mars 2011, la
période pendant laquelle les taux mentionnés aux arti-
cles 2 et 3.3 du règlement seront en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet d’une publication
lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de
la situation l’impose;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi,
un règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec lorsque
l’autorité qui l’a édicté est d’avis que l’urgence de la
situation l’impose;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 13 et 18 de cette
Loi, le motif justifiant l’absence de publication préala-
ble et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de
publication préalable et une telle entrée en vigueur du
Règlement modifiant le Règlement relatif aux contribu-
tions au Fonds forestier :

— les modifications contenues au règlement annexé
au présent décret visent à prolonger d’une année cette
mesure d’aide sinon, pour cette période, l’industrie
forestière devra assumer les coûts relatifs à la produc-
tion de plants forestiers destinés au reboisement des
forêts publiques du Québec;

— l’industrie forestière étant déjà grandement affectée
par la crise financière actuelle, tout retard dans l’entrée
en vigueur de ce règlement aurait pour conséquence
d’exposer cette industrie à des dépenses additionnelles,
lesquelles pourraient résulter en des mises à pied ou des
fermetures d’usines en région;

ATTENDU QU’il a lieu d’édicter ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE le Règlement modifiant le Règlement relatif aux
contributions au Fonds forestier, annexé au présent décret,
soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement relatif
aux contributions au Fonds forestier
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1, a. 73.4, 92.0.2, 92.0.11, 95.2.1
et 172, par. 18.2° et 18.2.1°)

1. Le Règlement relatif aux contributions au Fonds
forestier (R.R.Q., c. F-4.1, r.2) est modifié à l’article 2 par
le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « 31 mars
2010 » par « 31 mars 2011 ».

2. L’article 3.3 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa, de « 31 mars 2010 »
par « 31 mars 2011 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.
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Avis
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Entretien d’édifices publics – Montréal
— Allocation de présence et frais de déplacement
des membres du Comité paritaire

Le ministre du Travail, monsieur Sam Hamad, donne
avis par les présentes, conformément à l’article 19 de
la Loi sur les décrets de convention collective (L.R.Q.,
c. D-2), que le « Règlement sur l’allocation de présence
et sur les frais de déplacement des membres du Comité
paritaire de l’entretien d’édifices publics, région de
Montréal », adopté par le Comité paritaire de l’entretien
d’édifices publics, région de Montréal, à sa réunion du
22 juillet 2009, a été approuvé avec modifications par le
gouvernement (décret numéro 232-2010 du 17 mars 2010)
et entre en vigueur le 17 mars 2010.

Le sous-ministre du Travail,
JOCELIN DUMAS
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Gouvernement du Québec

Décret 232-2010, 17 mars 2010
Entretien d’édifices publics – Montréal
— Allocation de présence et frais de déplacement
des membres du Comité paritaire

CONCERNANT le Règlement sur l’allocation de pré-
sence et sur les frais de déplacement des membres du
Comité paritaire de l’entretien d’édifices publics,
région de Montréal

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe l du
deuxième alinéa de l’article 22 de la Loi sur les décrets
de convention collective (L.R.Q., c. D-2), un comité
paritaire peut, par règlement approuvé avec ou sans
modification par le gouvernement, déterminer le mon-
tant de l’allocation de présence à laquelle ont droit ses
membres en plus de leurs frais réels de déplacement;

ATTENDU QUE le Comité paritaire de l’entretien d’édifi-
ces publics, région de Montréal, a adopté le « Règlement
sur l’allocation de présence et sur les frais de déplacement
des membres du Comité paritaire de l’entretien d’édifices
publics, région de Montréal » lors de son assemblée
du 22 juillet 2009;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le Règlement sur l’allocation de présence et sur
les frais de déplacement des membres du Comité paritaire
de l’entretien d’édifices publics, région de Montréal,
ci-annexé, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur l’allocation de présence
et sur les frais de déplacement des
membres du Comité paritaire
de l’entretien d’édifices publics,
région de Montréal
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 22, 2e al., par. l)

1. Le Comité paritaire de l’entretien d’édifices publics,
région de Montréal, verse à ses membres une allocation
de présence de 175 $ par jour, pour assister aux réunions
du comité ou d’un de ses sous-comités.

Aucun membre ne peut recevoir plus de 4 allocations
de présence par mois.

Le montant total des allocations versées à un membre
ne peut excéder 5 000 $ par année.

2. Le comité paritaire rembourse à ses membres, sur
présentation de pièces justificatives, leurs frais réels de
déplacement pour assister aux réunions du comité ou
d’un de ses sous-comités.

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
son approbation par le gouvernement.

53417

Gouvernement du Québec

Décret 263-2010, 24 mars 2010
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Activités professionnelles pouvant être exercées
en perfusion clinique

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les activités professionnelles pouvant être exercées
en perfusion clinique

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Conseil
d’administration d’un ordre professionnel peut adopter
un règlement déterminant, parmi les activités profes-
sionnelles que peuvent exercer les membres de l’ordre,
celles qui peuvent être exercées par les personnes ou les
catégories de personnes que le règlement indique, ainsi
que les conditions et modalités suivant lesquelles elles
peuvent les exercer;

ATTENDU QUE, conformément à ce paragraphe, le
Conseil d’administration du Collège des médecins du
Québec a consulté l’Ordre des infirmières et infirmiers
du Québec et l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes
du Québec avant d’adopter le Règlement modifiant le
Règlement sur les activités professionnelles pouvant être
exercées en perfusion clinique;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2, tout règlement
adopté par le Conseil d’administration d’un ordre profes-
sionnel en vertu de ce code ou d’une loi constituant un
ordre professionnel est transmis à l’Office des professions
du Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion de l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification;


	droits2: 


